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La ripisylve :
Ou forêt rivulaire : boisement à 
l’origine naturel, composé de diverses 
essences indigènes, qui occupe les 
bords de cours d’eau. Cette zone 
biologique très riche joue le rôle 
de transition entre les milieux 
aquatiques et terrestres.

Ses bienfaits :
La ripisylve assure des fonctions 
essentielles :

Elle protège la rivière et la qualité 
de ses eaux :

■ En stabilisant les berges,
■ �En retenant les sédiments et les 

pollutions par les racines (nitrates, 
pesticides, effluents urbains),

■ �Par son ombrage, elle permet une 
meilleure oxygénation de l’eau 
nécessaire à la vie aquatique,

■ �Et réduit la végétation envahissante 
(cannes de Provence, jussie…).

Elle régule les crues :

■ �Elle ralentit les écoulements,
■ �Elle protège les terres riveraines 

contre les érosions,
■ �Elle piège les déchets (à enlever) et 

les bois flottants.

Elle préserve les cultures :

■ �Par son effet brise-vent,
■ �En augmentant la pollinisation,
■ �En maintenant les prédateurs 

naturels des ravageurs (auxiliaires 
de cultures),

■ �En retenant l’eau dans les sols 
(recharge de la nappe alluviale).

Elle constitue un corridor de 
biodiversité essentiel :

■ �Par sa richesse floristique,
■ �En créant des habitats pour la faune 

aquatique,
■ �En accueillant de nombreuses 

espèces protégées (loutre, tortues, 
castor, oiseaux, …)

Elle réduit les effets du 
réchauffement climatique :

■ �En séquestrant le carbone,
■ �En rafraîchissant l’eau et l’air 

(jusqu’à -20 °C mesurés au bord du 
Vistre en juillet !),

■ �En freinant la propagation des 
incendies.

Elle est un lieu attractif :

■ �En valorisant le paysage,
■ �Pour la production de bois 

(prélèvement raisonné),
■ �Sur les lieux publics, pour la 

promenade et les trajets à vélo.

Sur notre territoire, la ripisylve est 
dégradée et fragile. 
Nous devons la restaurer et la 
préserver !
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Le ruisseau de Mirman à  Caissargues
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Riverain,  
j’entretiens  
mon cours d’eau  



ENTRETENIR 
SON COURS D’EAU : 

LES DEVOIRS DU RIVERAIN

La propriété d’un cours d’eau fait l’objet d’une 
règlementation spéciǽque. Selon que ce dernier 

traverse votre propriété ou la borde, vous en êtes soit 
propriétaire soit propriétaire de la moitié du lit, selon 

l’article L215-2 du code de l’environnement.  
Néanmoins, l’eau et les poissons qui la parcourent 

ne sont pas votre propriété. Ainsi, vous êtes tenus à 
un entretien régulier et raisonné du cours d’eau, 

comme l’indique l’article L215-14 du code de 
l’environnement.

Les bons gestes permettent  d’assurer 
l’écoulement des eaux et une bonne 

tenue des berges, tout en 
préservant la faune et la 

flore.
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